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Que cette saison de chasse
soit divertissante et variée !

Illustration de Benoit du Peloux
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Ami chasseur d’Anjou,

La chasse, pour nous, est faite de grands 
moments de bonheur.

Pensons à faire partager aux jeunes et aux 
non chasseurs notre plaisir de la chasse et 
des chiens.

Soyons ouverts aux autres.

Invitez vos amis, vos voisins, pour partager 
le bonheur d’aller à la chasse.

A tous, je souhaite une agréable saison.

Edito
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Assemblée Générale

L’assemblée générale annuelle de 
la Fédération Départementale des 

Chasseurs de Maine-et-Loire a réuni un 
millier de personnes le 7 avril au Parc 
des Expositions d’Angers.
Elle fut l’occasion de faire un bilan de 
l’année écoulée et de continuer à tra-
cer des perspectives d’avenir.

Naturellement, les chasseurs ont voté 
et les résultats sont les suivants :
.  Le rapport moral est approuvé à 99,7 % 

et le rapport � nancier à 98,9 %.
.  Les chasseurs devaient choisir entre 

une cotisation annuelle à 64,30    
et 65,30   . Ils ont choisi 64,30    à 
80 %. La cotisation sanglier était propo-
sée à 8 ou 10   , ce sont les 8    qui 
l’ont emporté à 66 %.

.  Des chasseurs avaient demandé que 
la question de l’agrainage du grand 
gibier fasse l’objet d’une question à 
l’assemblée générale, conformément 
aux statuts qui prévoient que toute 
question portée par plus de 50 chas-
seurs fasse l’objet d’un vote.

   Cet agrainage était interdit du 1er no-
vembre au 28 février pour éviter que 
certains ne soient tentés par un nour-
rissage intensif en période de chasse. 
Cependant, ces chasseurs souhai-
taient pouvoir agrainer raisonnable-
ment pendant cette période.

   Les chasseurs ont voté et choisi de 
pouvoir agrainer toute l’année, par une 
majorité de 72 %.

.  Il y a eu ensuite, comme tous les 
trois ans, l’élection de 8 administra-
teurs. Il n’y avait que 8 candidats, 
qui furent bien évidemment tous élus. 

Il s’agit de Messieurs Christophe 
Chupin de Saint-Martin du-Fouilloux, 
Pascal Liotard de Artannes-sur-Thouet, 
Alain Moreau du Lion-d’Angers, 
Edouard-Alain Bidault de la Bohalle, 
Jacky Turpault de la Fosse-de-Tigné, 
François Bernard de Varennes-sur-
Loire, Bertrand Saget de Chazé-sur-
Argos et Jean-Marc Lacarelle de Saint-
Philbert-du-Peuple.

ELECTION DU BUREAU
Le nouveau Conseil d’Administration 
s’est réuni le 13 avril pour élire son 
bureau.
Président : 
Edouard-Alain Bidault
Vice-Présidents : Philippe Justeau et 
Olivier de la Bouillerie
Secrétaire : Jean-Marc Lacarelle
Secrétaire adjoint : Jean-Pierre Loppé
Trésorier : Jacky Turpault
Trésorier adjoint : Bertrand Saget

Yvon Chupin a été élu administrateur 
de la Fédération en 1979. Il a fait, 

cette année, sa dernière assemblée 
générale en tant qu’élu.

C’est lui-même qui a choisi de ne pas se 
représenter, malgré toute la verdeur de 
ses 70 ans.

Un grand merci pour toute l’énergie 
consacrée à la chasse et à la Fédération 
pendant ses 28 années de service.

Le Président,

Ed.-A. BIDAULT
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Agrainage

Que préférez-vous pour la sonnerie de votre 
téléphone portable ? Vivaldi, Carmen et 

l’air du Toréador ou plutôt des chants de coq 
faisan, une meute de chiens, trois coups de 
pibole ?
Les sonneries « très chasse » sont un des 
multiples services que vous propose Saint-
Hubert Mobile.

Depuis la libéralisation du marché des 
opérateurs de téléphonie mobile, les trois 
« grands » que sont Bouygues, Orange et SFR 
n’ont plus de monopole.

Saint-Hubert Mobile est destiné aux chasseurs 
et à leurs amis. Il propose un mobile gratuit 
pour un abonnement de 12 ou 24 mois. Il 
utilise le réseau SFR, qui est celui qui a la 
meilleure couverture en France.
Ses tarifs sont les plus bas du marché, 
jusqu’à 23 % moins cher que les autres.

Saint-Hubert Mobile propose également des 
services très ciblés : la météo sur votre 
lieu de chasse, une assistance juridique 
pour connaître la réglementation dans le 
département, des photos de chasse, un 
service SOS chiens perdus. Tous les détails 
vous sont donnés dans la brochure jointe 
à la revue « Chasseurs d’Anjou ». Vous 
pouvez garder votre numéro actuel. Si vous 
le mandatez, c’est Saint-Hubert Mobile qui 
se chargera de toutes les formalités pour la 
résiliation de votre abonnement en cours. 
Vous n’aurez rien à faire et, en plus, c’est 
gratuit !

Autre élément, sans qu’il vous en coûte un 
centime de plus, 3 % de votre facture seront 
reversés à la Fondation pour la Protection 
des Habitats de la Faune Sauvage ou à la 
Fédération des Chasseurs.
Ces sommes, dont on ignore actuellement 
l’importance globale, contribueront à la 
préservation des milieux, aux actions de 
communication de la Fédération et au maintien 
de vos cotisations à un niveau raisonnable.

Saint-Hubert Mobile vous propose donc un 
mobile gratuit, des tarifs bas, des services 
adaptés et vous permet de soutenir la chasse 
et les chasseurs sans rien débourser en 
plus. C’est tout simplement joindre l’utile à 
l’agréable.

Saint-Hubert Mobile au 
service des chasseurs

L’agrainage et l’affouragement du sanglier 
sont à nouveau autorisés toute l’année, mais 

sous certaines conditions.

Le Schéma Départemental de Gestion 
Cynégétique, approuvé en 2004 par le Préfet, 
prévoyait l’interdiction de l’agrainage du 
grand gibier pendant la période d’ouverture. 
Cette disposition avait été prise pour éviter 
le nourrissage intensif du sanglier, en accord 
avec les associations concernées, notamment 
l’association des chasseurs de grand gibier 
et l’association des chasseurs aux chiens 
courants.

Cependant, dès 2005, une modi� cation a été 
apportée en limitant l’interdiction de l’agrainage 
à la période du 2 novembre au 28 février au motif 
qu’il y a encore des maïs sur pied en octobre et 
qu’un agrainage en forêt pouvait dissuader les 
sangliers de commettre trop de dégâts.

Depuis, il y a eu un peu de tout. La grande 
majorité des chasseurs a respecté la règle tout 
en regrettant que certains de leurs voisins ne 
fassent pas de même. D’autres ont agrainé 
un peu. D’autres encore ont prétendu qu’ils 
agrainaient les faisans, avec du maïs pour les 
changer du blé.

Toutefois, c’est en limite des départements 
voisins que la question s’est posée avec le plus 
d’acuité. Les chasseurs de Maine-et-Loire ne 
pouvaient pas agrainer alors que ceux d’Indre-et-
Loire et de la Vienne le faisaient.

Il y a même eu une pétition rassemblant un 
millier de signatures demandant que cette 
question soit posée à l’assemblée générale de 
la Fédération. Conformément aux statuts, c’est 
ce qui a été fait et les chasseurs ont souhaité, 
majoritairement, que l’agrainage soit autorisé 
toute l’année.

En conséquence, il a été proposé une 
modi� cation du Schéma Départemental de 
Gestion Cynégétique, modi� cation qui a été 
acceptée par le Préfet.

La nouvelle règle est désormais la suivante :

L’agrainage est autorisé toute l’année, pour le 
petit gibier sédentaire et pour le grand gibier 
mais exclusivement avec des matières végétales 
non transformées. C’est-à-dire qu’on ne peut 
pas utiliser des déchets de pâtisserie et, bien 
évidemment, pas des déchets animaux.

L’agrainage en tas est interdit. C’est-à-dire qu’on 
ne peut pas décharger sur place une benne de 
pois ou de pommes.

Pour le petit gibier, on peut agrainer en traînée 
ou avec un agrainoir classique.

Pour le grand gibier, le mieux est d’agrainer en 
traînée mais on peut aussi avoir un poste � xe 
en hauteur avec un système de dispersion des 
grains, ou encore un bidon avec des fentes.

L’agrainage du grand gibier est autorisé à 
condition qu’il soit effectué toute l’année, sans 
interruption. Cette mesure a été prise pour 
éviter que l’agrainage ne soit fait que pendant 
la période de chasse. Ainsi, un chasseur qui 
agrainerait pendant la chasse pour tenter 
d’attirer les sangliers mais qui ne le ferait pas 
au printemps, au moment des semis de maïs, 
serait passible d’un procès verbal. La Fédération 
se réservant également le droit de se porter 
partie civile et de demander des dommages et 
intérêts.

Il va de soi que toutes ces mesures ne 
concernent que l’apport arti� ciel de nourriture et 
ne remettent pas en cause les cultures à gibier.

En conclusion, nous avons supprimé une règle 
qui n’était pas appliquée par tout le monde, qui 
n’était pas facile à contrôler et nous avons voulu 
la remplacer par une règle simple qui permette 
cependant d’éviter les abus.

Oiseaux migrateurs
Pour les canards, il n’y a rien de changé. Le 
tir du gibier d’eau à l’agrainée est toujours 
interdit. En revanche, il est possible d’avoir 
des agrainoirs à condition qu’ils soient placés 
sur la berge et sans système de dispersion 
des grains.

Pour les pigeons et autres migrateurs, 
l’agrainage est interdit. Il est important de 
le préciser car il nous a été rapporté que 
certains chasseurs tiraient les pigeons après 
avoir agrainé à proximité de leur poste. Ils ne 
doivent plus le faire.
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QUINCAILLERIE

FOYER
ZI des courtils

49310 VIHIERS
02 41 75 80 09

CARTOUCHES ET PIEGES
QUINCAILLERIE ELECTROMENAGER CHAUFFAGE

Pour recevoir régulièrement 
des nouvelles de la chasse 

et de votre fédération, 
transmettez-nous votre email.

Déjà 1700 chasseurs l’ont fait et 
reçoivent tous les mois 
une lettre d’information.fdc49@unfdc.com
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